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 Paris, le 9 juin 2015 
 
 
 

DÉCISION 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

POUR LE FONCTIONNEMENT DU POLE CHORUS 
 

 
 
La première présidente de la cour d’appel de Paris, Chantal Arens, 
 
Le procureur général près ladite cour, François Falletti, 
 
Vu le code de l'organisation judiciaire et notamment ses articles R. 312-70 (rôle et missions 
des services administratifs régionaux), R. 312-66 (ordonnancement secondaire des dépenses 
et recettes), R. 312-67 (compétences en matière de marchés publics), R. 312-69 (absence ou 
empêchement du premier président) ; 
 
Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, modifiée par la 
loi organique n°2005-779 du 12 juillet 2005 ; 
 
Vu le décret n°2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des 
administrations de l’Etat ; 
 
Vu le décret du 21 janvier 2010 portant nomination de M. François Falletti aux fonctions de 
procureur général près la cour d’appel de Paris ; 
 
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 
 
Vu les articles R-312-65 et suivants du code de l’organisation judiciaire ; 
 
Vu le décret du 30 juillet 2014 portant nomination de Mme Chantal Arens aux fonctions de 
première présidente de la cour d’appel de Paris ;  
 
 
DECIDENT : 

  
 
Article 1

er : Délégation de signature est donnée aux agents figurant nominativement dans 
l’annexe 1 de la présente décision à l’effet de signer les actes d’ordonnancement secondaire 
en dépenses et en recettes exécutés par le pôle Chorus hébergé au service administratif 
régional de la cour d’appel de Paris.  
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Sont exclus de cette délégation, les ordres de réquisition du comptable public assignataire et 
les décisions de passer outre aux refus de visa du contrôleur financier local. 
Article 2 : Délégation de signature est donnée aux agents figurant nominativement dans 
l’annexe 1 de la présente décision, dans les conditions de seuil indiquées, à l’effet de signer 
les bons de commande, actes relevant du pouvoir adjudicateur, exécutés par le pôle Chorus.  
 
Article 3 : La présente décision sera notifiée aux bénéficiaires de la délégation et transmise au 
comptable assignataire de la dépense de la cour d’appel de Paris hébergeant le pôle Chorus et 
au contrôleur financier régional. 
 
Article 4 : La première présidente et le procureur général près ladite cour chargent, 
conjointement, le directrice déléguée à l'administration régionale judiciaire de l’exécution de 
la présente décision qui sera affichée dans les locaux de la cour au service administratif 
régional et publiée aux recueils des actes administratifs des préfectures de Paris, de la Seine-
et-Marne, de l’Essonne, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne et de l’Yonne. 
 
 
 
 
 
Le Procureur Général          La Première Présidente  
François Falletti                                                                                                      Chantal Arens 
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